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MASQUE BARRIERE LAVABLE UNS 1 

RUKO 
Norme AFNOR SPEC S76-001 : 2020 

Masque de catégorie 1 : UNS1 
Efficacité de filtration des particules de 3µm : 99,7% 
Efficacité de filtration des particules de 1µm : 99,3% 

Barrette nasale-100% Polypropylène-extensible  
Lavable 10 fois 
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La société NORDFILM et la société RUKO se sont associées pour proposer un masque 

lavable de qualité qui répond aux normes françaises AFNOR Spec S76-001 : 2020.  

Ce masque a fait l’objet d’un rapport d’essais du ministère des armées référence 
« RP/20-2415/DGA MNRBC/2000305/NP Version 1 » repris en annexe.  
Ce masque est strictement adapté à la crise sanitaire lié au COVID-19. 
Ce masque est classé UNS1 (masque destiné aux personnels affectés à des postes ou 
missions comportant un contact régulier avec le public), suivant la note d’information 
interministériel du 29 mars 2020 : 
https://www.entreprises.gouv.fr/files/files/home/Masques_reservees_a_des_usages_non_sa

nitaires.pdf 

Ce masque est fabriqué en Europe.  

Notre capacité de production est de 1.400.000 masques par semaine.  

La création, le développement, la fabrication du masque ont été réalisés par la société RUKO, 

installée à la Bassée (59480 – France).  

Les clichés d’impression ont été réalisés par la société MILLER GRAPHICS, située à 

Roeselare (8800 – Belgique). 

La DAO, l’extrusion, l’impression et le conditionnement des masques ont été réalisés par nos 

soins, sur nos sites de NORDFILM EXTRUSION basé à Pont Audemer (27500 – France) et 

de NORDFILM IMPRESSION basé à Ruitz (62620 – France).  

 

Domaine d’application 
 
Ce masque barrière est destiné à l’usage par des personnes saines ne présentant pas de 

symptôme clinique d’infection virale.  

Il faut changer votre masque toutes les 4h00 et lorsqu’il est humidifié, déformé, endommagé 

ou ne tient plus correctement sur votre visage. 

Ce dispositif peut contribuer à la protection de l’ensemble d’un groupe portant ce masque 

barrière.  

Seule la protection limitée contre le virus « covid-19 » est revendiquée.  

Ce dispositif n’est ni un dispositif médical au sens du règlement UE/2017/745 (masques 

chirurgicaux), ni un équipement de protection de protection individuel au sens du règlement 

UE/2016/425 (masques filtrants de type FFP2).  



   

 3 

 
 

Notice d’utilisation 
 
Vous devez vous laver les mains à l’eau et au savon ou à l’aide d’une solution hydro-alcoolique 

avant de manipuler le masque.  

Assurez-vous que le masque soit en excellent état (pas de trou, déchirure, dégradation…).  

Placez le masque au niveau de votre bouche en tenant celui-ci par les lanières élastiques.  

Mettre les lanières élastiques derrière les oreilles.  

Ajustez la barrette nasale du masque de sorte à recouvrir correctement le nez.  

Ajustez le masque de sorte que votre nez, votre bouche, votre menton soient recouverts. 

Il est recommandé de porter le masque sur une peau nue (c’est-à-dire sans présence de 

cheveux au contact avec la peau de l’utilisateur et pour certaines personnes, une peau rasée). 

Pour une réutilisation du masque, s’assurer que le masque ait été nettoyé conformément aux 

préconisations. 

Pour ne pas être contaminé lors du retrait d’un masque barrière, il doit être retiré et isolé, soit 

pour être jeté, soit pour être lavé. 

Pour cela, il est recommandé de : 

Le cas échéant, il est nécessaire au préalable de retirer ses gants de protection. 

Se laver les mains à l’eau et au savon ou à l’aide d’une solution hydro-alcoolique. 

Entretien et stockage du masque 
 
Lavage en machine à 60° avec détergent classique, 30 minutes minimum. 

Conçu pour être lavé 10 fois en garantissant la catégorie 1. 

Séchage en tambour dans les 2 heures après lavage. 

Repassage à fer doux de manière brève, sans vapeur.  
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Avertissement 
 
Ce masque n’est en aucun cas destiné au personnel médical et soignant.  

Ce masque ne remplace en aucun cas les gestes barrières et n’exonère pas l’utilisateur de 

l’application des consignes sanitaires présentées sur le site du gouvernement français : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus. 

 

 
 

Durée d’utilisation 
 
Le masque barrière doit être lavé à chaque fois qu’il est souillé, mouillé ou mal positionné sur 

le visage. 

Il convient de ne pas le mettre en position d’attente sur le front ou le menton pendant et après 

l’utilisation. 

Durant une même période de 4h00, le masque ne peut servir plusieurs fois que s’il est retiré 

selon les consignes, stocké provisoirement pour offrir aucun contact. 
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Annexe 
 

- Rapport d’essais du ministère des armées  
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Rapport 
Titre Rapport d’essais 

 
Référence 

RP/20-2681/DGA MNRBC/2000305/NP 
Version 1 

 

Prestation 

Intitulé COVID-19 masques 

DIRECTION TECHNIQUE Référence 2000305 

 
Destinataire RUKO 

DGA MAITRISE NRBC 
LE BOUCHET 

5, RUE LAVOISIER 
91710 VERT LE PETIT 

 
téléphone : (33) 1 69 90 82 00 
télécopie  : (33) 1 64 93 52 66 

Essais réalisés dans le cadre de la crise sanitaire du COVID-19, sous 
pilotage de la Direction générale des entreprises. 

 

Pour tout complément d’information relatif au présent rapport d’essais, 
contacter 

dga.Masques-Contact.fct@intradef.gouv.fr 

 

Classification :  

X Non protégé 

 Diffusion Restreinte 

 Confidentiel Industrie 

 Confidentiel Technologie 

 Confidentiel Défense 

 Secret Défense 

 Spécial France 

 NATO 

 UEO (WEU) 

Remarques Sans objet 

Composition 
du rapport 

4 pages, dont 1 annexe  

 

Les essais sont réalisés en application de la note d’information interministérielle du 29 mars 2020 
relative aux nouvelles catégories de masques réservées à des usages non sanitaires. 

Selon les termes de cette note, ils devront être complétés par un test porté pendant 4 heures, à réaliser 
par l’industriel. Le masque ne doit pas avoir de couture sagittale (verticale nez bouche). 
 
Avertissement : les résultats ne permettent pas une certification ou homologation selon les normes 
NF EN 149, NF EN 14683, ni selon toute autre norme ou règlement. 

 

Indexation Original signé : 
Ingénieur général de l’armement 

Raymond Levet 
Directeur de DGA Maîtrise NRBC 

 
 Date : 21 avril 2020. 

COVID-19   

Masque catégorie 1   

Masque catégorie 2   
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1. ECHANTILLONS TRANSMIS 

 

Fournisseur RUKO 

Date de réception des 
échantillons 

17/04/2020 

Observations à 
réception 

Sans objet 

Référence IFTH 2020-04-08-039_003 

Référence interne MED-1550 

 

Référence fournisseur MASQUE RUKO 2, 4 couches 

Référence fiche produit  

Description des 
échantillons livrés 

COUCHES 1 ET 2 ET 3 ET 4 /: 100 % polypropylène 35 g/m² 

 

2. ESSAIS REALISES 

Les essais ont été réalisés selon les principes présentés en annexe et conformément au protocole d’essais 
décrit dans le document DGA du 25 mars 2020. 

 

3. RESULTATS 

 

Cas d’usage 
Protection du porteur (1) 
(si matériau asymétrique) 

Rétention des projections (2) 

Caractéristiques Mesure Mesure 

Perméabilité à 
l’air 

(en L.m-2.s-1) 

à dépression 
100 Pa 

Non mesuré 360 

Efficacité de 
protection aux 

aérosols 
(en %) 

Particules 3 µm  Non mesuré 99,7 

Particules 1 µm Non mesuré 99,4 

Particules fines 
 0,2 µm 

Non mesuré 54 

 

(1) Usage protection du porteur : flux mesuré de l’extérieur vers l’intérieur, à l’inspiration 

(2) Usage rétention des projections : flux mesuré de l’intérieur vers l’extérieur, à l’expiration 
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4. CONCLUSIONS 

 

Conformément à la note d’information interministérielle du 29 mars 2020 relative aux nouvelles catégories de 
masques réservées à des usages non sanitaires, le matériau du masque RUKO 2, 4 couches, lavé 10 fois de 
la société RUKO présente une perméabilité à l’air ainsi que des performances en efficacité de protection aux 
aérosols de 3 µm compatibles avec un usage de type masque de catégorie 1 (masque individuel à usage des 
professionnels en contact avec le public). 

 

Il est rappelé que la DGA ne valide pas le design des masques. Conformément à la note du 29 mars, pour 
éviter les fuites aux bords du masque, l’industriel doit vérifier que celui-ci permet un ajustement sur le visage 
avec une couverture du nez et du menton et qu’il ne possède pas de couture sagittale (verticale nez-bouche). 
Nous attirons également votre attention sur le fait que la mesure de la respirabilité doit être complétée par un 
test porté pendant 4 heures, à réaliser par l’industriel. 
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Annexe descriptive des essais 

 
Perméabilité à l’air 

La respirabilité du matériau est analysée à l’aide d’un perméabilimètre. 

L’échantillon a une surface de 20 cm2. 

Le débit surfacique d’air (litres m-2.s-1) traversant le matériau est mesuré à une dépression fixée (à 100 
Pa ou autre valeur).  

La note d’information interministérielle du 29 mars 2020 relative aux nouvelles catégories de masques 
réservées à des usages sanitaires impose un débit minimal de 96 L.m-2.s-1. 

La mesure de la respirabilité ci-dessus doit être complétée par un test porté pendant 4 heures, à réaliser 
par l’industriel. 

 

Efficacité de filtration 

Le masque ou le matériau est découpé à l’emporte-pièce pour réaliser un disque de 48 mm de diamètre. 
L’échantillon est placé dans une veine contenant un aérosol de poudre de Holi polydisperse. Les 
concentrations en aérosol dans la veine et dans le flux ayant traversé l’échantillon dans le sens intérieur 
vers extérieur sont mesurées. Le résultat annoncé est le pourcentage de particules de diamètres 3 µm et 
1 µm arrêtées par le matériau. 

E = 1 – 
�����

�����	

 

 

La note d’information interministérielle du 29 mars 2020 relative aux nouvelles catégories de masques 
réservées à des usages non sanitaires impose une efficacité de filtration des particules de diamètre 3 µm 
émises de : 

- Catégorie 1 (masque individuel à usage des professionnels en contact avec le public)  

Efficacité > 90% 

- Catégorie 2 (masque de protection à visée collective pour protéger l’ensemble d’un groupe 
portant ces masques) 

Efficacité > 70% 

 
 
Remarque : L’efficacité de filtration n’est mesurée que si la perméabilité à l’air est 
supérieure à 96 L.m-2.s-1 


